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Objectifs

> Insuffler une dynamique technique dans l’association

> Optimiser notre filière de formation en favorisant son accès à un plus 
large public

> Axer notre démarche pédagogique vers une formation continue ba-
sée sur la pratique
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Obligation du club

> Le Club s’engage à : 
•	 Gérer et transmettre au Comité Départemental les inscriptions internes 
•	 Prendre à sa charge les dépenses couvrant les frais pédagogiques (matériel, photocopie, CD, DVD…), 
les frais administratifs (Livret de formation initiale, correspondance avec le Comité Départemental…), les frais 
d’organisation (location de matériel ou de la salle…)

> Le Club s’engage à offrir des conditions matérielles satisfaisantes au bon déroulement de la formation :
•	 1 gymnase équipé d’au minimum 4 paniers (senior et mini-basket)
•	 1 salle de cours ou 1 espace séparé de cours 
•	 Matériel pédagogique (ballons, plots, chasubles…)
•	 Matériel de cours (paperboard, vidéo projecteur…)
•	 Mise à disposition des stagiaires de joueurs support à la formation

> Le Club s’engage à respecter et à faire respecter par ses intervenants les thèmes, contenus et démarches 
pédagogiques définis par la DTBN et par le CTS en charge de la formation des cadres.

Organisation administrative

>  Avant le début de la formation, le club fournit au Comité Départemental avec copie au District le formulaire 
d’habilitation de la formation Animateur Club comprenant :
•	 La liste des candidats avec leur numéro de Licence
•	 Les renseignements concernant le responsable pédagogique de la formation
•	 Les dates de fonctionnement, le planning détaillé du stage (contenus et intervenants)
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>  Inscription de stagiaires hors association support de la formation :
•	 Le Comité Départemental par l’intermédiaire du District informe les autres clubs de la mise en place de 
la formation
•	 Le Club support s’engage à accueillir un nombre raisonnable de personnes extérieures au club
•	 Les stagiaires extérieurs au club support s’acquittent des droits d’inscription directement auprès du 
Comité Départemental selon la tarification en vigueur
•	 Afin de couvrir les frais administratifs et pédagogiques, le Comité Départemental reverse au Club sup-
port les droits d’inscription (hors Livret de Formation Initiale)

Organisation pédagogique

> Le volume horaire minimal requis pour la formation Animateur Club s’élève à 36 heures effectives. Ce volume 
horaire est exclusivement réservé à la formation

> La formation devra alterner temps d’apports théoriques et travaux pratiques qui pourront s’appuyer sur une 
école de basket, un centre d’entraînement club,…

> La formation peut s’étaler sur une ou plusieurs saisons

> Afin de veiller à la qualité pédagogique, le contingent de stagiaires n’excédera pas 12 personnes par forma-
tion. La présence des stagiaires est obligatoire tout au long du stage.

> Après habilitation de la formation, Le Comité Départemental remet au Club un DVD-rom regroupant les thè-
mes, contenus et démarches pédagogiques définis par la DTBN 
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> Le responsable pédagogique de la formation Animateur Club agréé par le CTS en charge de la formation des 
cadres possédant la qualification minimale du BEES 1, s’engage à :
•	 Faire respecter les contenus et les exigences pédagogiques énoncés
•	 Coordonner l’ensemble des intervenants
•	 Suivre le déroulement de la formation
•	 Assurer le suivi des stagiaires (tutorat)

> Le responsable pédagogique de la formation devra s’astreindre aux obligations suivantes :
•	 Etre revalidé (présence Journée Régionale ou Week-end de Zone de pré saison)
•	 Etre présent aux réunions techniques sur les formations du Comité Départemental ou de la Ligue Régio-
nale (Equipe Technique Régionale)
•	 Suivre les stagiaires qui poursuivraient leur formation
•	 Etre le tuteur agrémenté des candidats inscrits dans la filière de Certification de Qualification Profes-
sionnelle de Technicien Sportif Régional de Basket-ball. La première période d’alternance aura lieu dans le club 
support de la formation.
•	 Remplir le formulaire de la DTBN habilitation de Formateur
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Les évaluations

Les évaluations

> Pour le niveau Animateur, les épreuves de l’évaluation ont lieu pendant la session de formation sous la res-
ponsabilité du responsable pédagogique du stage. 

> Les épreuves pédagogiques des évaluations doivent s’appuyer sur des supports pédagogiques (« cobayes ») 
autres que les candidats et en adéquation avec les contenus de formation (jeunes joueurs des catégories mini 
poussin à benjamin pour l’Animateur)

> A l’issue de la formation, le Club fournit au Comité Départemental avec copie au District un compte-rendu des 
présences, les grilles d’évaluation de chaque stagiaire et la fiche bilan de stage

> Conformément aux directives de la Direction Technique Nationale, les modalités d’évaluation sont les suivan-
tes : (cf. tableau ci-après)
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La décision d’admission ou de refus sera prise par une Commission regroupant le(s) formateur(s) et les res-
ponsables du Comité Départemental (délégation possible au District), qui procédera dès lors à la remise des 
diplômes, cartes d’entraîneurs et livrets de formations.

La participation à la formation valide le niveau Animateur Club, dans la mesure où les compétences surlignées 
en rouge sont reconnues.
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Cette fiche doit permettre au formateur de connaître le niveau d’entrée en formation du stagiaire et de suivre 
son évolution en cours de formation. Cette fiche peut également constituer un outil d’auto formation pour le 
stagiaire. 
Nom : 				    Prénom : 			   Club, équipe :

Participation - Capacité technique

Est capable de s’impliquer activement dans la formation 0ui Non

Est capable de Réaliser un geste technique fondamental 
(tir en course, tir de plain pied, arrêt, départ...) 0ui Non

Formation - Encadrement

Est capable de
Proposer des situations pédagogiques et 

contenus techniques favorisant l’apprentissage des fondamentaux in-
dividuels

Oui Non

Est capable de Préparer une situation d’entraînement en choissant des situations et 
exercices adaptés au thème et au public Oui Non

Est capable de Concillier situations ludiques et contenus 
d’apprentissage Oui Non

Est capable de Animer une situation d’entraînement Oui Non

Est capable de Respecter la sécurité des pratiquants dans tous les moments de dé-
roulement de la séance Oui Non

Vie du club - environnement

Est capable de Assurer les fonctions de responsable 
de tables de marques et d’arbitre

Oui Non

Est capable de Favoriser l’accueil et l’implication des parents au fonctionnement de 
l’école de basket d’un club

Oui Non

Est capable de Présenter les différentes opérations fédérales dans le domaine du Mini 
Basket (OBE, Label, Arbitrage...)

Oui Non

Est capable de Présenter les différentes opérations de développement mises en place 
au sein du Comité Départemental

Oui Non
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Renseignements complémentaires et demande de dossiers d’agrément de formation au Secrétariat 
Technique de la Ligue Régionale Nord Pas de Calais  de basket-ball

		  Par téléhone : 03-20-16-93-70

		  Par e-mail : liguebasketchristelle@wanadoo.fr

ou en téléchargement sur le site Internet : www.liguebasket5962.com (rubrique technique)
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